1

DELIBERATION n° 96-120 APF du 10 octobre 1996 portant exonération 
des droits et taxes de douane en faveur des emballages vides et matériels d'emballage importés en Polynésie française pour une activité d'exportation.

NOR : DDI9601795DL

(JOPF du 24 octobre 1996, n° 43, p. 1846)

Modifiée par :

-
Loi du pays n° 2019-10 du 10 avril 2019 ; JOPF du 10 avril 2019, n° 18 NS, p. 1827
L'assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

Vu le code des douanes de la Polynésie française ;

Vu l'arrêté n° 1035 CM du 30 septembre 1996 pris en conseil des ministres dans sa séance du 
25 septembre 1996 ;
Vu la lettre n° 1223-96 APF/SG du 3 octobre 1996 portant convocation des conseillers territoriaux en séance ;

Vu le rapport n° 127-96 du 8 octobre 1996 de la commission de l'économie ;

Dans sa séance du 10 octobre 1996,

Adopte :

Article 1er.— Les emballages vides et matériels d'emballage importés en Polynésie française en vue d'être utilisés pour une activité d'exportation sont exonérés des droits et taxes dont la liquidation incombe au service des douanes, à l'exception de la taxe de péage portuaire et de la redevance aéroportuaire.

(Complété, Lp n° 2019-10 du 10/04/2019, art. LP 2) « Le bénéfice de cette exonération n’est accordé qu’aux emballages vides et matériels d’emballage destinés à être réexportés.

Les emballages vides et matériels d’emballage s’entendent de tout objet destiné à contenir, protéger ou conserver les marchandises et à permettre leur acheminement et leur présentation au destinataire final. »

Art. 2.— Les déclarations en douane de mise à la consommation doivent comporter :

· une attestation du destinataire reprenant la liste détaillée des matériels importés et certifiant qu'ils sont exclusivement destinés à être utilisés dans le cadre d'une activité d'exportation ;

· un engagement d'acquitter à tout moment les droits et taxes de douane dont ces matériels deviendraient passibles en cas d'utilisation à d'autres fins que l'exportation.

Art. 3.— En tant que de besoin, des arrêtés en conseil des ministres fixent les modalités d'application de la présente délibération.

Art. 4.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le secrétaire,
Le président,


Eugène BESSERT.
Justin ARAPARI.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

